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LA HAYE, LE 10 JUILLET.

REVUE POLITIQUE.
L'état de siège n'est pas encore levé à Paris, et la suppres-

sion dont sont frappés plusieurs journaux est toujours main-
tenue. A ce sujet une interpellation a été adressée par un
membre de l'Assemblée nationale au chef du pouvoir exécutif.
Cetle interpellation élait timidement formulée; la réponse du
général Cavaignac, au contraire, a été résolue. « L'état de
siège n'est inquiétant que pour les ennemis de l'ordre, a dit le
chef du pouvoir exécutif. 11 doit être maintenu longuement. Le
gouvernement seréserve dc rendre aux journaux la liberté de
\ivre, dès qu'il le jugera convenable. » L'Assemblée a paru sa-
tisfaite deces explications.

La mesure qui soumet les journaux au cautionnement est ré-
tablie. Un avis publié dans le Moniteur de la République, au
nom du procureur-général, vient d'en informer les proprié-
taires de nouveaux journaux.

L'Assemblée nationale deFrance.dans la séance de vendredi,
a voté le décretrelatif aux caisses d'épargne etaux bonsdu tré-
sor. La conversion des dépôts aux caisses d'épargne se fera en
cinqpour cent à 80, et celle des bons du trésor en trois pourcenta 55. r

Le général Cavaignac a très nettement annoncé à l'Assem-blée nationale qu'une armée de 50,000 hommes est dans Paris
et auxenvirons, et que bientôt l'armement de toutes les côtes de
France sera définitif.

On se préoccupe à Paris d'un incident secondaire, mais qui
pourtanta delà gravité, si on le considère comme symptôme
de l'état actuel de la société: nous voulons parler de l'arresta-
tion du commandant Constantin, l'un des officiers rapporteurs
du grand procèsdejuin. Cefait semblerait justifier ce qui avait
déjà été dit qu'il y avait des coupables dans tous les rangs de
'a société et qu'il fallait remonter sans crainte jusquedans les
régions les plus élevées du pouvoir. Unenouvelle preuve serait
dans une déposition très-grave faite par M. Arago, ministredo
l'ancienne commission executive, à la commission d'enquête,
qui avait désigné un magistrat comme un des principaux cou-
pables des événements de juin.

Depuis quelquetemps on parlaitd'un complot carliste en Es-
pagne, de l'apparition de Cabrera en Catalogne. Cette nouvelle,
fort menaçante pour le repos de l'Espagne entière, se confirme.
On se rappellera que nous avons été les premiers à donner dans
notrenuméro du 7 cette nouvelle qui nous était parvenue par
voieextraordinaire.

Suivant un journal légitimiste de Bordeaux,ce chef d'insurgés
aurait eu déjà une rencontre avec les soldats de la reine, à troislieues de Barcelone, et il lesauraitcomplètement battus. Nouspublions ci-après h, proclamation que Cabrera vient d'adresseraux populations de l'Espagne.

L'Allemagne continue à être agitée sourdement par le partirépublicain; mais il faut se hâter dereconnaître que, dans leparlement de Francfort et dans l'assemblée nationale prussien-ne, il s esi lormé une m «jonté intelligente de conservateursquiveut le développement de la liberté sur un gouvernementmo-narchique; et, pour le moment, l'avantageapparlient incontes-
tablement sous ces deuxpoints importantsàcettemajorité, lleste
Vienne, où bientôt'va se réunir une troisième assemblée con-
stituante.

Dans la séance du 6 juillet, l'Assemblée a discuté le second
paragraphe de l'art. ler,1 er, relatif nu droit de séjour et de domiciledes Allemands dans lous les Etats de l'empire. Deux principaux
systèmes sont en présence: l'un qui veut respecter la législa-
tion particulièredechaqueElatrelativement à l'industrie; l'au-
treiqui établirait une législation uniformepour tout l'empire.L Assemblee n'a pas encore pris de décision.
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le premier désir de tout journaliste est de tenir ses lecteurs au
courant de tout ce qui peut les intéresser.

C'est ainsi que nous avons donné dans le Journalde La Haye
de cejour la nouvelle que le Roi, grand-duc de Luxembourg,
venait de prêter serment à la nouvelle constitution de ce pays.

Ln donnant celte nouvelle», nous avons élé induits en erreur,
par une de ces intrigues quo nous saurons dévoiler en temps
opportun; en attendant, nous nous empressons de rectifier le
fait, en publiant la lettre suivante que nous recevons à l'instant
même :

La Haye, 9 juillet 1848.
Monsieur lt rédacteur,

L'article de cc matin concernant la commission luxembourgeoise, est
une erreur du commencement à la fin ; vous avez été ma! informé.

Le Roi a reçu toute la commission, et non personne en particulier, sinon
moi, ce malin.

Le Roi n'apas encore prêté serment à la constitution, cette cérémonie
n'aura probablement lieu que demain lundi. Veuillezrectifier l'article en
conformité des renseignements exacts que jevous donne.

Votreserviteur,
Le président dc la commission.

Cn. A. Metz.

Aujourd'hui, à midi, la députation des Etats du grand-duché
de Luxembourg s'est rendue au palais du Noordeinde, où elle a
été reçue en audience solennelle par le Roi. S. M. Grand-Duc
a prêté à la nouvelle constitution le serment que celle,-ci
prescrit.

M. M. les membres de la députation ont été reçus à 3 heures
par S. A.R. le Prince Frédéric des Pays-Bas et ensuite par le
Prince Henri des Pays-Bas.

A cinq heures il y a dîner à la Cour.La députation luxembour-
geoise y est invitée.

—Nous apprenons que M. le chevalier van der Heim van Dui-
vendyke, nommé membre- de la Seconde Chambre des Etats-
Généraux dans la séance de jeudi dernier des Etals-Provinciaux
de la Hollande-Méridionale, vient de faire connaître à ce col-
lège qu'il décline l'honneurde faire partie de la représentation
nationale.

Nous apprenons que les Etats-Provinciaux ont nommé M.
lebaron Mackay en remplacement de M. van der Heim.

Les Etats-Provinciaux de la Frise ont élu Ne B. Alberda,
membre de la Seconde Chambre, en remplacement de M.
ïelting.—Par arrêté du 29 juin, pris en exécution do l'art. 17 de la
loi du 26 novembre 1847 réglant le système monétaire de la
Néerlande, leRoi vient defixer les diamètres des diverses mon-
naies comme suit :

a. Monnaies légales : risdale ou pièce de deux florins et demi, 38 milli-
mètres; florin, 28 millimètres;demi-florin,22 millimètres.

b. Monnaies d'appoint en argent: pièce de vingt-cinq cents, 19 milli-
mètres; pièce de dix cents, 15 millimètres ; pièce de cinq cents, 12 1/2
millimètres.

c. Monnaiesd'appoint encuivre: le cent ou centième partie du florin, 22
millimètres ; le demi-cent, 16 millimètres.

d. Deniers de négoce ou monnaies en or : le double guillaume, 26 mil-
limètres ; le guillaume, 22 I*2 millimètres; le dcmi-guillaumc. 18 milli-
mètres; le double ducat, 26 millimètres; le ducal, 21 millimètres.

— Pararrêiéde la même date, pris en exécution de l'art. 18
de la même loi, le roi vient derégler également le salaire dû au
maître monnayeur pour la fabrication des diverses monnaies,
à savoir : par kilogramme de monnaies légales, fl. 1,20;
par kilogramme de doubles guillaumes, 11. 4.50; par ki-
logramme de guillaumes, fl. 5 ; par kilogramme de demi-guil-
laumes, fl. 6 ; par kilogramme de doubles ducats, fl. 6; enfin
par kilogramme de ducats, fl. 7.

Les monnaies d'appoint ne pouvant être fabriquées que pour
compte de l'Etat, l'arrêté royal ne les mentionne pas dans la
nomenclature des salaires de monnayage ; mais il porte expres-
sément que si les particuliers qui font fabriquer des monnaies
légales le désirent, le maîtremonnayeur sera obligé de leur four-
nir trois vingtièmes en pièces d'un florin, un vingtième en piè-
ces d'un demi-florin et seulement les seize vingtièmes restants
en pièces de deux florins et demi.

Dans le cas où les métaux précieux fournis par des particu-
liers n'auraient pas le titre légal des monnaies qu'ils désirent
faire fabriquer, le maître monnayeur leur portera en compte
soit les frais d'affinage,soit la valeur du cuivre, selon que le titre
des métaux fournis se trouveêtre en dessous ou au dessus du ti-
tre légal.

Lettre de Rome.
Rome, 28 Jdir. — Les événements marchent; nous appro-

chons d'une crise provoquée par la conduite du comteMamiani,
ministre de l'intérieur, en la personne duq!je l serésume tout le
cabinet. Pie IX a éloigné la crise jusqu'à cette heure. Mais je
crains que nos faiseurs ne poussent la patiencedu peuple à bout.
Tous les efforts du pape tendent à empêcher ce dénoûment. Il
faut que le ministèresoit bien aveugle pour ne pas comprendre
qu'il serait la première victime de la réaction qu'il prépare. En
refusant d'accepter la démission de ses ministres, il y a quelques
jours, Pie IX a voulu éviter une complication qui leur serait de-
venue fatale. Car tout le monde sait aujourd'hui que le minis-
tère fait violence au pape et qu'il agit contre sa volonté.

Des manifestations populaires ont eu lieu. On s'est porté
devant l'habitation du comte Mamiani. Des cris de mort sont
partis de la foule. Le mouvement a pris un tel caractère dc
gravité quo le ministre de l'intérieur a dû fuirdechezlui.il
est allé se blottir pendant plusieurs nuits dans le Quirinal, dans
cc même palais où naguère ses partisans avaient tenu le pontife
en charte privée. C'a été pour le comte Mamiani une humilia.-

(ion d autant plus grande qu'il était parvenu à obtenir un votede confiance de la chambre des députés, vote que le haut con-seil a ratifie par suite d'une intrigue dont lefil a été découverttrop tard.
Ce vote deconfiance avait principalement pour but d'approti-
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, e"a vans Vieeitoeaue -que heures de plus attaque des troupes de Charle lA?he tcontre les lignes de Vérone se serait effectuée avec des chance-de succès, en l'absence du maréchal Radetskv.Ce qui contribue encore à rendre la guerre impopulaire cesont les dépenses qu'elle entraînerait. Le ministère demande»quatre millions d'écusponr la continuer. Ce subside ne pourraitêtre accordé sans créer de nouveaux impôts, et c'est à quoiPieIX ne veut pas souscrire dans l'intérêt de son peuple, qui souf-fre déjà beaucoupparsuite des événements et parla cherté des
vivres. Ajoutez à tout cela que le matériel de l'armement man-
que, et on sait qu'on ne l'improvise pas.Lorsque le comte Mamiani a demandé le vole de confiance àla chambredes députés, il a insisté sur la nécessité defaire ces-
ser l'anarchie qui se manifeste partout, comme si les mesures du
cabinet ne constituaient pas elles-mêmes une véritable anar-chie. 11 a réclamé, en conséquence, une espèce d'omnipotence
gouvernementale, ce qui a fait dire dans le publie qu'il visait à
la dictature. Lu reste, la dictature semble s'être déjà concen-
trée dans les chambres qui agissentcomme s'il n'y avait pas de
chef souverain à la tèiedugouverncment. L'adresse delà cham-
bre des députés n'a en vue que le programme du ministère. Elle
est rédigée de manière à laisser de côté le discours d'ouverture
prononcé par le délégué de Pie IX.

Le pape ne laisse échapper aucune occasion de manifester son
éloignement pour la guerre. L'un de ces jours, i! a ciieore fait
connaître ses intentions à la milice citoyenne qui élaii ûe garde
au Quirinal, en ajoutant que son peuple n'avaii pis «l'intérêt à
prendre part à une lutte dont les suites étaient si diîs.-isîreus-js.

On lient pour certain que l'abbé Gioberti avait la mission de
pousser à l'unité italienne sous la souveraineté de Charles-
Albert, qui est probablement fort innocentde cc projet-monstre.
Il ne s'agissait de rien moins que d'engloberRome, Naples et la
Toscane dans le nouvelEtat. Cette idée paraît avoir été conçue
sérieusement par les meneurs de Turin. Mais partout eue a été
repoussée.

On a parlé de l'éventualité d'une demande d'interventionfrançaise qui serait faite par le ministère, le cas échéant. Mais,
si l'on ne veut pas de l'intervention autrichienne, on ne veut
pas davantage de celle de la France. Il y a unanimité ici à cet
égard.

Les rapports qu'on reçoit de Naples représentent cette capi-
tale comme tranquille, malgré les nouvelles contraires qu'on
lit dans les journaux.Leroi veut faire en personne l'ouverture
deschambres. Les mêmes rapports disent que les émeutes sontcomprimées dans les provinces.Toutefois, cela estdouteux. Fer-
dinand compte sur le dévouement de ses troupes.

L'envoyé de la république française, M. d'llarcour, estarrivé
à Rome. Pie IX l'areçu en audience particulière, en attendant
que laréception solennel leait lieu. On ne forme aucun doute que
le nouveau gouvernementfrançais ne soit reconnu.

Lesévénements enFrance jugéspar Sa presse
de Loudres.
Depuis les événements de juin, les journaux anglais ne s'oc-

cupent guère qnede la France. Ils se livrent sans cesse à de
nombreux commentaires sur les destinées futures de ce pays.et
en particulier sur cellede l'administration du chef du pouvoir
exécutif.

Un journal demandait l'autre jour si l'on était en droit d'es-
pérer beaucoup de liberté ou d'intelligence des idées républi-
caines delà part de chefs, trèshonorables et très distingués sans
doute, mais dont l'éducation politique avait été faite sous leciel
africain. D'antres journaux, au contraire, ne voyant le salut de
la France que dans l'autorité militaire, disent que celle-ci peut
seule donner à la fois à la France l'ordre» et la liberté.

Voici un article que publie à ce sujet le Morning-Chronicle :
<c En regardant à distance etavecimpartialité dc l'autre côté du détroit,

nous ne pouvons sympathiser avec les alarmeset les prédictions sinistres qua
provoquées le gouvernementdes quatre généraux. Au contraire, nous avons
confiance dans leurs précédents, etbon espoir dans l'avenir qui se prépare
pourlu France sous leurs auspices. Nous sommes très lom d'être persuadés
pur les brillant» sarcasmes deM. Disraeli, qui prétend que l'esprit militaire est
incompatible avec les qualitésd'homme d'Etat

;

nous ouvririons volontiers la
voie à ceux qui désirentspéculersur les destinées de l'administration du gé-
néral Cavaignac, en rompant une lance en sa

faveur,

contre la doctrine de
ses adversaires.

» Kous croyons donc que, loin qu'onpuisse affirmer comme une vérité,
qu'un grand capitaine est rarementun grand homme d'Etat, il n'y a jamaiseu
un grand capitainequi n'ait été aussi homme d'Etat eminent, parce que les
qualitésdu premier ne sont que la manii'estalion plus complète des facultés
exercées par le dernier.

» lespremiers nomsparmi les hommesqui ont gouverné sont ceux dePéri-
clès, César, Cromwcll, Frédéric, Napoléon, Washington. Toutes les fois qu'un



grandcapitaine a été mis à l'épreuve sur le terrain de lapolitique, ila rare-
ment manqué d'y acquérir de l'illustration. Il serait difficile de trouver
des administrateurs, des pacificateurs, desprinces, des ministres d'une re-
nommée qui égale celle de Villars dans les

Cévennes,

de Hoche clans la Ven-
dée, d» Wellingtonen Espagne, deFoy à la tribune,deMurray àla chambre
des communes, d'Hasding dans l'lnde. Tous ont élé uiriusque arlisperiti,
hommesd'Etat aussi grands que grandscapitaines.

»Ee ministère de 1828, contre lequel s'élevèrent tant de clameurs,ne fut
jamaismieux dirigé qu'à l'époque où le duc de Wellington concentra un in-
stantentre ses mains toutes le» grandes charges de l'Etat. »

Le Times conseille à la France l'adoption d'un systèmeparois-
sial destiné à venir en aide aux misères de telles ou telles cir-
conscriptions; en prenant des arrangements efficaces dans diver-
ses localités du territoire.

L'agriculture en France est frappée dc pauvreté, la propriété est très
morcelée. II résulte de tout cela que des masses d'hommes sans ouvrage
sont rejetés sur l'Etat qui n'a ni argent, ni champs, ni le savoir nécessaire
pour une làcbe aussi colossale. La France n'a malheureusement que de
faibles ressources nationales ; elle n'a pas decolonies : une province barbare
militairement occupée n'est pas une colonie.- une île des Indes occidentales
cultivée par des Africains n'est pas unecolonie française.

La France n'a pas d'endroit où elle puisse envoyer ion excédant de po-
pulation. Si nous lui avions laissé le Canada (et nous aurions peut-être
mieux fait), elle aurait eu là un territoire où elle ponvaitdh'igercettepopu-
lation. La Fiance a perdu jusqu'à l'esprit de la colonisation ; elle n'a pas,
comme nous, les Indes à sa disposition.

De plus, son commerce et son indtistie ne sont pas dc nature à procurer
des ressources à un grand nombre d'hommes: quelles ressources ont ces
trente-six millions d'hommes ambitieux et remuants pour l'accroissement
annuel de leurs villes et villages? Ils ont une énormearmée permanente,
une capitale consacrée au luxe et aux talents d'agrément et un système
agraire de propriété qui ne fait que subdiviser le sol et offre un obstacle
efficace à l'amélioration de l'agriculture et à l'accumulation de la richesse
sur le sol.

Chaque nation à les peines et ses tourments ; mais jamaisl'esprit et le
courage de l'homme n'eurentune plus rude tâcheque celle qui consiste à
nourrir etpacifier plus de 100,000 ouvriers de Paris sans travail, et la plu-
part armés.

Principautés du Danube.
On nous communique, dit la Gazette polonaise de Lemberg,

une dépêche de l'agent consulaire à Jassy, dans laquelle nous
lisons :

« Jassy, 26 juin, 5 heures de l'après-midi.
«En Valachie, le prince Bibesco, cédant à la volonté du peu-

ple, a accepté la constitution et a formé un comité de 8 mem-
bres.

"Le général russe Dichamel, qui était parti de Bucharest
pour Reussich-Léona,sur le Pruth, est revenu à Jassyet a com-
înuniquéau commissaire tiirc.Talab-Effendi, qu'unearméerus-
se de 25,000 hommes d'infanterie et de cavalerie étaitentrée sur
le territoire moldave et pouvait être attenduece soir à Jassy.
Unepartie resterait en Moldaviepour protéger le gouvernement
du prince Stourdza, et la plus grande partiecontinuerait sarou-
te vers la Valachie.

" Avant même que la première nouvelle des événements de
la Valachie fût parvenue ici, le commissaire turc avait envoyé à
Constantinople un courrier, pour donner aux troupes turques
l'ordre d'entrer dans les principautés.

» Suivant desnouvelles de Vienneet de Berlin on avait aussi
reçu dans ces deux capitales cettenouvelle si intéressantepour
toute l'Europe, si elle est confirmée. »

Bucharest, 22 Juin. — Hiersoir, au moment où l'hospodar faisait une
promenade en calèche découverte avec le ministre de l'intérieur, trois jeu-
nes gens, qui étaient également en voiture, passèrent tout près de l'hospo-
dar et lirèrenl lous les trois dans le même instant sur le prince, mais sans
le blesser. On aretrouvé les trois balles dans la calèche; l'une avait emporté
quelques franges des épaulettes du prince. Jusqu'à présent, on n'a pu dé-
couvrir les auteurs dc cet attentat. Les consuls étrangers ont fait aujour-
d'hui visite à l'hospodar pour lui exprimer leurs sympathies.

Des troublesont éclaté parmi les paysans de la petiteValachie.
( Gaz.d'Autriche.)

Nouvelles de Belgique.
Bruxelles, 8 Juillet. — Le roi areçu hier à midi, au palais

de Bruxelles, la députation de la chambre des représentants
chargée deprésenter à S. M. l'adressedela chambre en réponse
au discours du trône.

M . Verhaegen, président de la chambre, a donné lecture de
l'adresse.

Le roi y a répondu dans les termes suivants :
« Messieurs,je merappellerai toujours avecbonheur les marques de vive

» sympathie qui m'ont accueilli naguère au sein dc la représentation na-
» tionalc. En venant aujourd'hui m'ollrir, au nom de la chambre des re-
présentants, de nouveaux témoigmiges des mêmessentiments, vous fai-
» tes naître en moi une plus profonde salisfaction et une sincère gratitude.
» Grâce au patriotisme des chambrcs,grâce à l'excellente altitude du pays,» mon gouvernement a pu surmonter bien des difficultés. La conliance
» unanime dont vous l'entourez, le bienveillant concours qui lui est pro-» mis, l'aideront puissamment à accomplir la tâche qui lui incombe pour» assurer le bien-être du pays et la consolidation deses institutions. »

A la chambre, M. Ie ministrede l'intérieur ayant donné lec-
ture d'un arrêté royal en date d'hier, qui déclare la session
extraordinaire de 1848 close, M. le président a prononcé la
clôture de la session.

Avant que la chambre se séparât, M. Sinave a appelé sur les
Flandres la sollicitude active dugouvernement.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 2 Juillet. — Aux termes d'une ordonnance royale,

est prohibée l'exportation de l'or monnayé ou en lingot. On
excepte l'argent que peuvent porter les voyageurs pour les
besoins : on permet 2000 réaux à chacun, pas plus. Cette dis-
position est transitoire.

La commission d'intervention de la banque de St-Ferdinand,
travaille assiduement avec le nouveau directeur, à la révision
et à la régularisation de la comptabilité. On ne doute pas que
d'ici à très peu de jours, l'escompte des billets de la banque ne
tombe à 1 ou 2 p. c. ou au pair.

Ledon des provinces d'Alaoa, Guipuzcoa et Biscaye est d'au-
tantplus précieux, qu'il est une protestation virtuelle contre
l'anarchie, en même temps qu'un témoignage irrécusable de
dévouement au trône.

Quoique la nouvelle de l'entrée de Cabrera en Catalogne se
confirme, le gouvernement est sans inquiétude sérieuse. Les
Montemolinistes de Guîpuscoa ont déjà fait leur soumissionpour la majeure partie.M. Othway, sécrétaire dela légation anglaise, a quitlé Madridhier, se rendant àLondres.

— On écrit de Bayonne, 3 juillet : La guardia civil (gendar-
merie) a eu, hier, sur la montagne deßayarrata, une rencontre
avec une bande sous les ordres du général carliste Alzaa. La
bande a été dispersée, un carliste a été tué. Le général Alzaa a
été pris. Cette capture est importante. Elle a suivi de deux
jourscelle de Berciarte, natif d'Ouate, qui était l'aide-de-camp
du général Alzaa.—L'âme et l'épée del'ancienne arméededon Carlos, le célè-
bre Cabrera, après septansde détention en France, vient deren-
trer en Espagne, appelant aux armes les populations contre le
gouvernement de la reine Isabelle. On remarque, comme un
progrès heureux, que l'ancien chef des partisans proclame des
principes d'humanité qui n'ont guère été respectés dans la
guerrecivile à laquelle mit fin la trahison de Vergara. Voici les
passages principaux de la proclamation de Cabrera :

« Braves vétérans,vous aussi, jeuneshommes qui demeurezdansle voisi-
nage de l'librc et du Tage, laissez vos demeures ; le clairon et la trompette
vous appellent. Si ces sons belliqueux ne peuvent arriver jusqu'à vous, au
moins jesuis sûr que l'écho dc ma voix ira retentira vos oreilles. Peut être
désirez-vous savoir le motif dc cetappui....

» Habitant dc l'Aragon, de Valence, de Tortose et de Murcie, c'est à
vous qu'il appartient de montrer au monde que tous les Espagnols ne sont
pas restesensevelis dans les ruines dc Saragosse.

aLa causepour laquelle je vousrappelleaux armes est la même que celle
pour laquelle des héros succombèrent avec l'indépendance espagnole. Pour
une si noble et si grande entreprise, jecompte survous commevous comp-
terez sans doute sur moi. Hâtons-nous, parce que le temps est précieux. Je
vousattends dans les mêmeschamps, théâtres de vos glorieux exploits. La
vous trouverez l'épée qui fui assez heureusepour vousconduire à la victoire
et un drapeau déjà illustre, avec cette seule différence que vous y verrez
écrit, d'un côté, Charles-Louis dc Bourbon, noire roi légitime, et dc l'autre
le en de: Vive l'indépendance espagnole! Kom et cri précieux que nous
portons aussi écrits clans nos cSurs en caractères defeu, et que ne pour-
ront jamaisen arracher les misérables qui trafiquent de notre honneur
national.

» Espagnols, vous tous qui prendrez les armes pour répondre à mon
appel, souvenez-vous que sans l'union, la subordination et la discipline,
toute armée est impuissante; restez fidèles à ces trois principes, voyez dans
chacun de voscompatriotes avec lesquels vous n'êtes pas en guerre,quelle
que soit son opinion, un père, un ami, un protecteur; dans toutennemi qui
se sera rendu, un frère, un compagnon. N'oubliez jamais que le sang est
le trésor le plus précieux des nations; conservez donc celui de nos ennemis,
mêmeau prix du vôtre, et comptez que vous en serez récompensés. Que
la clémencesoit toujours voire devise, même pour ces reptiles sous forme
humaine, qui prolongent par tous les moyens les malheurs de notre pays.

«L'Espagne est assez étendue pour pouvoir renfermer tous ses enfants,
et la terre y est assezfertile pour nourrir quelques millions dc plus d'ha-
bitants.

«Voilà comme nous verrons venir le jour où lareligion de nos pèrej,
l'honneur qui les caractérisait, l'amour du travail et l'obéissanac aui lois
régneront parmi nous. Sur ces hases, l'auguste souverain qui nous est des-
tiné par la divine Providencerelèvera son trône; comptez qu'il saura ré-
compenser vos fatigues et vos travaux.

uC'cst cc que vou» promet votrecommandant général.
«Ramon Cabrera.»

Nouvelles d'Angleterre.
Londres, 6 Jbulet. — Au commencementde la séance d'au-

jourd'hui la chambre des lords a adopté le bill relatif aux unions
ecclésiastiques en Irlande. A la chambre des communes, M.
Monsell a interpellé le gouvernementpour savoir s'il a été in-
formé quele choléra a éclaté à Saint-Pétersbourg,et si des mesu-
res ont été prises pour prévenir l'invasion du Aéau.LordMorpeth
a répondu que les dernières nouvelles de Saint-Pétersbourg
faisaient entrevoir l'approche du choléra, mais qu'on n'a pas
été officiellement informé qu'il eût éclaté. La chambrea repris
ensuite la discussion de la motion de M. Hume, relative à la ré-
forme parlementaire. M. Bernai avait la parole au départ du
courrier.— Le tableau du revenu pour le trimestre expiré le 5 vient
d'être publié ; lechiffre total du revenu pour ce trimestre est de
12,736,831. liv. sterl. Le revenu de la période correspondante
de l'annéedernières'était élevé à 13,013,614 liv. st. ; c'est donc
une diminution pour 1843 de 276,783 liv. Les produits de la
douane ont donné 712 876 demoins; ceux de l'accise au con-
traire ont éprouvé une augmentation de 182,751 livres. U y a
eu une diminution de 311,824 liv. sur les receltes du timbre et
de 79,000 sur celle de la poste. Double diminution qui s'expli-
que parla stagnation des affaires en géaérai.—L'autre jour, nouscitions un discours de lord John Russell
qui signalait le détriment que la situation du continent faisait
éprouver à l'Angleterre. La plupart des journaux confirment
aujourd'hui cetteassertion, en attribuant à la même cause la
diminution dû revenu anglais. Nous citons le Times. On verra
qu'aussitôt que le calme renaît en France, les affaires reprennent
en Angleterre avec une merveilleusepromptitude.

cc La diminution du revenu sur la totalité de l'année sera de 2,411.946
liv. st., et nous ne parlons ici que desrevenus ordinaires; cependant nous
aimons à croire que nous avons passé par la pire épreuve. Depuis la semaine
dernière, il y a une activité extraordinaire dans toutes les branche de com-
merce. Le prix des fonds, des actions, des matières brutes et des articles
manufacturés a monté; les commandes abondent.ll est àcraindre seulement
que les spéculateurs ne soient trop hardis. L'aspect des affaires Continen-
taless'est amélioré. La France a donné à l'ordre l'assistance dun bras fort
etau commerce l'assistance de l'honnêteté et du sens commun. Si le com-
merce de l'Angleterre se ranime, nous espérons qu'il s'étahlira sur vn pied
plus ferme quependant l'automne de l'année dernière. »

Le Morning-Chronicle fait les réflexions suivantes sur le
tableau du revenu trimestriel et de l'année, finissant le 5 juillet
1848:

« Nous annonçons avec peine que les articles principaux de l'état du
revenu nous amènent à des conclusions défavorables. Il y a eu diminu-
tion de toutes les sources ordinaires du revenu pendant l'annéefinissant le
5 juillet1848. La diminution est de 2 millions et demi environ, en com-
paraison du revenu do l'année dernière. La diminution la plus forte
frappe le timbre, puis les douanes. L'excise a diminué de près d'un
demi-million durant l'année seulement ; pour le trimestre finissantles
juillet 1848, il y a dans l'excise une augmentation de 182,751 liv. st. en
comparaison du trimestre correspondant de l'année dernière, ll y a aussi
une augmentation dansles objets divers, mais c'est un résultat purement
accidentel. La plus grande diminution sur le timbre a eu lieu le trimestre
dernier. »

On lit dans le Morning-Post du 6 juillet :
ce L'état du revenu démontre la nécessité de plus grandes réductions

dans la dépense. Il faut procéder à larévision immédiate de tout le système
des taxes et de toutes les dépenses. Les recettes ordinaires de 1847 étaient
de près d'un million et demi inférieures à celles de 1846

;

et, selon toute
apparence, les recettes ordinaires de 1848 seront d'un demi-million au-
dessous de celles de 1847. Les ministres ne devraient pas s'étudier à pré-
senter toujours les choses en beau. Leur premier devoir est de dire àla
nation toute la vérité sur lasituation. »

Lomres, 7 juillet.— Il n'estplus question dans les journau*
des préparatifs du voyage de la reine en Irlande, départ qui
avait été annoncé pour le 10 juillet. U est probable que l'agi-
tation qui règne en Irlande aura fait ajournera une époqueplus
calme la visite de la reine à ses sujets irlandais.

—La chambre des communes a voté à la fin de sa séanced'hier, sur la proposition deréforme électorale et parlemen-
taire, présentéeparM.Hume.La proposition a élérejetèe par351voix contre 84.

Un certain nombre de pairs et de membres de la chambre des
communes irlandais ont présenté aujourd'hui au secrétaire
d'Etatdel'intérieur une adresse pourappelerl'altentinn sérieuse
du gouvernement sur les progrès quefait l'agitation révolution-
naire en Irlande, et l'invitera prendre des mesures énergiques
pourl'arrêter.— La cour centrale criminelle a continué aujourd'hui les
débats du procès des chefs chartistes. Alexandre Sharpea com-
paru sous l'accusation de discours séditieux, etc.

Hier, le jury a rendu un verdict deculpabilité contre les ac-
cusés Williams et Vernon. Les condamnations de tous les accu-
sés seront prononcées par la cour à l'issue du procès.—Le Board of Trade vient depublier lerelevé du mouvementcommercial des cinq premiers mois de l'année. Le chiffre de
l'exportation des produits britanniques a été dans ces cinq mois,
de 17,946,000liv. sterl. dans la période correspondantede 1 847.
L'exportation avait été de 20,815,000 liv., c'est doncpour 1843
une diminution de 2,969,000 liv. (près de 75 millions de fr.)— Le Times annonce, d'après une lettre de Paris, queM. de
Lamartine se dispose à faire un voyage en Orient. Ses bagages
auraient déjà été expédiés sur Marseille.— On assure qu'il a été payé hier à la douane de Londres
200,000 liv. slerl. de droits sur les sucres étrangers.— Le Daily-News et le Morning-Chronicle ont été dupes
d'une mystification. Ils ont annonce, sur la foi d'un prétendu
extrait de la Gazette de Cologne, que la Russie avait déclaré la
guerre à l'Autriche. La dépêchecontenant ce puff a été expé-
diée d'Ostende. Le Üaily-Dlews annonce qu'il va faire des re-
cherches pour découvrir et poursuivre l'auteur de cette mys-
tification.

— Les Anglais se sont emparés delà ville de San-Juan de
Nicaragua et du petit fort à l'embouchure de la rivière; un
commandant a été nommé pour cetteville où des soldats anglais
tiennent garnison. Il a élé imposé un tarif de droits sur les
marchandises étrangères et de droits de tonnage grevant tous
les bâtiments étrangers. Le roi de Mosquite est sous la garde Cis
docteur Grim , autrefois médecin du consul. (Stand, du 6.)

Nouvellesd'Allemagne.

Vienne, 6 juillet.— La Gazette de Vienne publie de longs
détails sur l'arrivée et l'accueil plein d'enthousiasme l'ait à la
députation envoyée par l'Assemblée nationale de Francfort,
pour féliciter l'archiduc Jean de sa nomination à la dignité de
vicaire de l'empire".

Le lendemain de son arrivée, le 5, la députation a été reçue
par l'archiduc, entouré de tous les ministres, du corps diplo-
matique et d'un nombreux état-major. Après que le baron
Adrian eut, en sa qualité de vice président, félicite S. A. S., M.
Jucho a lu l'adresse du parlement de Francfort; ensuite, M.
Heekseller, député de Hambourg, a adressé la paroleà l'nrchi-duc. Nous lisons entreautres passages du discours de ce député
cequi suit :

« Le principe adopté de non-responsabilité du vicaire de l'empire, signi-
fie la permanence et la stabilité du pouvoir suprême dc l'empire.

«Les hautes vertus de Votre Altesse Impériale, l'amour du peupla
allemand, la confiance de toute la nation, sont les motifs qui ont guidé le
parlement dans ton choix.L'enthousiasme de loule la nation l'a déjà ratifié.
L'Allemagne voit dansV. A. I. le gardien fidèle et courageux de ses liber-
tés publiques. Elle espère que sous vos auspices l'ordre et la confiance
renaitrontet que sous votrerégne juste et énergique elle sera dignement
représentés au dehors. «

o Un seul

vSu

anime toutela nation, et nous nous yréunissons dc tout
notre

cSur ;

c'est celui que V. A. I. vueille bien accepter la haute dignité
à laquelle l'appellent l'amour et la confiance dc la nation. »

Voici en substance la réponse de S. A. I. :
cc Je me trouve honoré et flatté du choix de ma personne fait par le par-

lement de

Francfort,

qui m'a investi des hautes fonctions dc vicaire de
l'empire, choix qui, ainsi que me l'a annoncé la diètegermanique , acte
approuvé par tous les gouverncmenls allemands.

» La confiance qu'on veut bien mettre en moi m'impose degrandes obli-
gations. Les remplir efficacement, c'est mon désir le plus ardent. C'est
seulement par l'union,par un esprit mutuel dc modération, par des vues
désintéressées et par l'amour de la justice que nous parviendrons au but
désiré. Moi, Messieurs, je vous prie de le croire, je n'apporterai d'autre am-
bition dans l'exercice de mes nouvellesfonctions quecelle de consacrermes
dernières jours,mes dernières forces à la commune patrie.

»Je me trouve dans vn seul embarras qui provient de la position que
j'occupeici ; elle m'empêche de fixer déjà maintenant l'époque i laquelle
je pourrai commencer l'exercice de la dignité où je suis appelée. Je m'en-
tendrai sansretard avec l'empereur, mon auguste maître,sur la manière
dont jepourrai concilier les devoirs que m'impose mon nouveau titre avec
la confiance dont il vient de m'iionorcr. »

Après cetteréponse qui a produit un grand enthousiasme,
M. le comte Adrian a pris de nouveau la parole pour remercier
l'archiduc d'avoirrépondu au vSu delà nation exprimé parle*
représentants.

Unecorrespondance du Times de Viennecontient ce qui suit:
«C'est la conviction générale de tous les amis les plus sincères et les

plus éclairés de l'Allemagne que, dans les circonstances actuelles, on ne
pouvait pas faire un meilleurchoix quecelui del'archiduc Jeand'Autriche,
pour être le protecteur de l'empire autrichien.

» L'archiduc Jeanpeut être appelé le duc de Sussci de la famille impé-
riale. Respecté dc tous, l'archiduc Jean doit être à la fois l'homme du peu-
ple et l'homme du pouvoir, et il lui faut, pour le poste eminent auquel il est
appelé, autant d'énergie que d'expérience. Il doit ouvrir la diète, à Vienne,
au nom dcl'empereur, malade à Inspruck,ct sa médiation a étérequise
par les nobles Hongrois, pourrégler leur dinerend avec la Croatie etles pro-
vinces des frontières slaves.— Les nouvelles de la Saxe et de Hesse nous apprennent que
les gouvernementsrespectifs de ces deux pays ayant également
annoncé aux chambres leur approbation de l'élection du lieu-
tenant-général de l'empire, celte résolution a élé accueilliB
avec une joiegénérale. A Dresde , les chambres , ont levé im-
médiatement leur séance et se sont rendues , réunies, à Pi""
nitz , pour exprimer leur reconnaissance et leur hommage a'

roi, qui avait fait déclarer de nouveau par ses conseillers , g" ll
abandonnait ceux des droits de la couronne nécessaires point
atteindre à l'unité dc la grande patrie allemande.



PiuauE 2 JuiiiEi. — Dansla nuit du 28 au 29 juin on a tiré
du quai sur les soldats stationnés dans le quartier ditKleinseite,
ce qui a déterminé le prince Windischgiàtz à proclamer denouveau laloi martiale.Le fils de ce dernier est mort pour n'avoir pas voulu se laisser
amputer lajambe, où la gangrène s'était déclarée. (G. de Leips.)— On écrit de Vienne, le 4, au Bcersenhalle

;

Le conseil des ministres a résolu derenforcer immédiatement de 60,000hommes l'armée d'ltalie. On a envoyé à tous les générauxcommandant
'es provinces, l'ordrede mettre aussitôt en marche pour l'ltalie toutes les
troupes disponibles.

Hier, on a donné au ministre baron de Wesscnherg une sérénade aux
flambeaux, comme gage dcreconnaissance pour ses services el ses opinions
libérales. On dit que cc diplomate, dont la retraite était regardée comme
certaine, restera encoreau ministère.

Hier, un commissaire de gouvernement,extraordinaire, a été envoyé à
Praguepour examiner si, dans les circonstances actuelles, l'état desiège de
Prague ne peut pas être levé.

On attend aujourd'hui la députation envoyée de Francfort à l'archiduc
Jean.On sait déjà que l'archiduc a résolu d'accepter l'élection.—Unarmisticea été concilia Copenhague, le 2, pour trois mois,
entre l'Allemagne et le Danemarck ; cet armistice a été placé
sous la garantie de l'Angleterre et de la Russie, et il ne pourra
cesser qu'après avoir été dénoncé trois mois d'avance. 11 a été
envoyé immédiatement après sa conclusion à Berlin pour être
ratifié.

En ce qui concerne lesconditions de l'armistice, non-seule-
ment le duché de Schleswig, mais aussi celui de Holstein, seront
évacués, à l'exception d'une petite garnison danoise qui restera
dans l'île d'Alsen pour proléger les hôpitaux.

Outreles vaisseaux, les prisonniers seront aussi rendus ; on aégalement pris des arrangementspour la formation d'un gou-
vernement provisoire dans le Schleswig, lequel serait établiaprès l'évacuation de ce duché.

La sommeque legouvernement danois demande comme dé-
dommagement pour les réquisitions des Prussiens est évaluée à
140,000 species.

Quant à la paix définitive à négocier dans la question deSchleswig Holstein, on a arrêtéque deuxarbitres seront choisis
par les Allemands et par les Danois, et que ces deux arbitres,
s i's ne peuvents'accorder sur des questions contestées, aurontàchoisir un tiers arbitre, dont la décision seraitregardéecomme
définitive et ne permettraitpas d'en appeler.Berlii*, 6 Juillet. — Au nombre des points sur lesquels la
commission de constitution s'est déjà mised'accord, on remar-
que lessuivants :

« Il n'ya dans l'Etat ni différence, ni privilèges declasse ; tousles Prus-
siens sontégaux devant la loi. La noblesse estabolie.

» La peine de la confiscation desbiensest supprimée.
x> La mort civile est abolie.
» La liberté de la presse et de la parole n'est limitée par aucune loi. La

censure est supprimée à jamais.
Les fondations féodales et les fidéicommi» sont interdits. Les fondationsféodales et fiéicommis existants deviennent la libre propriété de quiconque

en sera détenteurle jourde la promulgation de la charte. L'état légal desfondations féodales de la couronne, des fidéicommis de la maison royale etdes princes, desfondations féodales situées hors del'Etal prussien, et enfin
des droits féodaux clfidéicommis des seigneurs médiatisés, garantispar ledroit féodal allemand, seraréglé par des lois spéciales.

La commission est également d'accord sur les paragraphes qui garan-
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et ceux qu, sont promus à quelques fondions sont inhabiles à
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commandant du 4e bataillon de la gardebourgeoise au com-mandant en chef decette garde, et d'autres députations s'y sont
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séancedelà diète germanique du 5 juillet.
Une lettre deM. le président de l'assemblée nationale fail connaître les

lois rendues par cetle dernière, sur le pouvoir central provisoire, ainsi que
l'élection du vicaire dc l'empire. Comme les envoyés de la diète ont déjà
adressé à ce sujet des rapports à leurs gouvernementsrespectifs, la diète se
borne à prendre simplement acte de la notification.

Le président de l'assemblée nationale annonce en outre que des députés
de l'Autriche, de la Hessc-Electorale et du grand-duchédcKade ont rési-
gné leurs fonctions de membres de l'assemblée nationale; la diète charge
par conséquent les envoyés des trois Etats d'inviter leurs gouvernementsà
faire procéder à de nouvelles élections.

M. le président de la dicteprésente au nom de la commission pour les
affaires fédérales et celles pour les affaires militaires , un rapport sur l'éva-
cuation du grand-duché de Bade de la part des troupes bavaroises

;

sur
quoi la diète décide derépondre au prince Charlesde Bavière, que la situa-
tion du grand-duché de Bade ne permettait pas qu'on lappelât pour le
moment toutes les troupes bayaroises, mais qu'on lui accordait plein pou-
voir dc procéder à toutes les dislocations qu'il jugeraitconvenables.

La diète a décidé en même temps d'adresserau directoirefédéral de la
Suisse la note dont il a élé question dans la séance précédente et de l'en-
voyer par un plénipotentiaire spécial. Il sera adressé une demande sembla-
ble au gouvernement badois.

L'envoyé oldenhourgeois fail la motion suivante:
aLa diète décide qu'attendu les circonstances critiques actuelles , tous

» les Etats fédéraux où la mesure n'aurait pas déjà eu lieu, devront aviser
» à ce que l'effectif desforces militaires, à un pour cent dc la population,
» puisse être porlé au double dans le délai desix semaines. »

Ledit envoyéa motivé sa proposition dans un long rapport écrit. Comme
cc rapport contient des observations judicieuses, il a été décidé dc le faire
imprimer et d'en faire tirer un nombre suffisant d'exemplaires pour les en■

voyer aux différents gouvernementset les distribuer parmi Ici membres de
l'assemblée nationale. La motion a étérenvoyée au comité militaire.

Nouvelles de France.

Paris, 7 Juillet. — Une question délicate a été aujourd'hui
portée à la tribune dès le commencement de la séance. M.
Trousseau est venu interpeller le général Cavaignac sur ia pro-
longation de l'état de siège et sur la conséquence qu'elleen-
traînerait pour lesjournaux saisis. Le général a répondu, quant
à la première question, que l'état de siège durerait longtemps
encore " mais que l'assentiment publie, si généralement té-
moigné, lui donnait seul le courage d'user à ce point de cette
arme terrible. Quant à l'autre question, le président du conseil,
en voulant maintenir temporairement l'autorité de la loi du
cautionnement, dont l'abrogation semblait comprise implicite-
ment dans celle des lois de septembre, n'a pas paru être dans
des voies très-libérales.

Voici les discours prononcés par M. le général Cavaignac,
président du conseil des ministres, relativement au projet d'é-
tablir près deParis tin camp de 50,000 hommes :

Je dois informer l'Assemblée que le gouvernementn'a pas attendu pour
prendre cette mesure. Cinquante mille hommes sont aujourd'hui rassem-
blés autour deParis et veillent au salut public.

La mesure que nous avons prise à l'égard de plusieurs organes de la
presse est en effet terrible. La question est dc savoir si elle était néces-
saire, indispensable, vous en déciderez : mais, pour moi, je me sens telle-
ment fort de mes intentions, je me sens si énergiquement soutenupar
l'opinion publique, que je juge que l'état dc siège doit encore être lon-
guement maintenu.

J'admets que lorsque par suite de mesures qu'il doit prendre, le gou-
vernement se sentira suffisamment armé contre les abus de la presse, il
n'hésitera pas à lui rendre toute la liberté queréclament nos institutions.

J'ai dit que lorsque nous serions suffisamment armés contre les abus de
la presse, nous lui rendrions toutes ses franchises.

La presse parisienne n'est pas celle qui nousparaît la plus dangereuse;
mais il n'en est pas ainsi de la presse départementale qui accueille des
faits, eten tire desconséquences sans qu'on s'occupe de-lesdémentir. Il en
résulte que nous avons dû nous préoccuper très-vivement des moyens
dc défense.

Je le dis, il ne m'apas paru très convenable dc consulter l'Assemblée
sur lerégime à imposer à la presse pendant la durée de l'état dcsiège, ni
même sur lerétablissement momentané du cautionnement.

Le gouvernement ne s'en est pas préoccupé, à cet égard il reste dans la
réserve.

Cependant le gouvernementnepouvait pas rester désarmé en face du
danger.Le gouvernementprovisoire a aboli les lois de septembre; il nous
a donc paru que l'abolition de ces loisrendait la vieà la loi de 1830.

Jeprie l'Assemblée de bien se rappeler que le gouvernement n'a agi
qu'en présence d'une nécessité qui, dc jouren jour,doit perdre de sarigueur
et faire revenir, aussitôt que les circonstances le permettront, au régimenormal, pour la presse comme pour toutes les libertés, dont nous sommes,
vouset moi, les fermes gardiens.— Dans cette même séance, l'Asserabléea discuté les décrets
relatifs au remboursement des livrets des caisses d'épargne et
des bons du trésor, ceux-ci en rente 3 p. c. ; ceux-là en 5 p. c.
Le projet primitif fixait le taux de ces rentes à 48 et 70, mais sur
a proposition de divers membres, l'Assemblée prenant en con-
sidération la hausse de ces jours derniers, l'a élevé à 55 et 80.
Cedernier chiffre n'est pas exagéré pour la rente sp. c. puis-
qu'elle a atteint ce taux à la bourse d'hier, mais le 3 p. c. n'a
pas dépassé jusqu'ici 51, et en portant le taux derembourse-
ment à 55, on fait, dans le moment actuel, une situation plus
mauvaise aux porteurs de bons du trésor qu'aux porteurs de li-
vrets descaisses d'épargne.—Le bruit de la découverted'une machine infernale, desti-
née à faire explosion sur le passage du cortège, s'était répandu
hier dans lacapitale et figurait parmi les raisons qu'on supposait
avoir fait changer le programmede la cérémomie. Ce bruit ne
s'est aucunementconfirmé.—Depuis les journées de juin, desrecherches avaient eu lieu
tous les jours dans les carrières Montmartre où l'on supposait
que des insurgés s'étaient réfugiés ; mais les recherches avaient
toujours été infructueuses. Cependant, comme ces carrières of-
frent des profondeurs inextricables, on avait continué à cerner
toutes les issues. Cette nuit, vers onze heures, des individus se
sont précipités hors descarrières et ontrépondu par des coups
defeu au qui vive des sentinelles. Uncombat s'estprolongé pen-
dant une partie de la nuit entre les insurgés et la troupe. Plu-
sieurs deces individus ont été tués et d'autres ont été faits pri-
sonniers.— M.Quinette, ministre de France à Bruxelles, a reçu duchef
du pouvoir exécutif les pleins pouvoirs nécessaires pour signer
lesconventions destinées à régler le service international par
chemin de fer entre la Prusse, la Belgique et la France.— Une arrestation importante vient d'être décidée par la
commission d'enquête. Ce nouveau prévenu n'est rien moins
qu'un desaides-de-campdu général Cavaignac, M. Constantin.
11 paraîtrait que la culpabilité de cet officier remonterait aux
événements du 15 mai.

— On lit dans la République :
Malgré l'extrême circonspection des membre» composant lacommission

d'enquêtesur les événements de juin, quelques bruits circulent qui nous
paraissent assezfondés, et que nous ne publions cependant que sous tou-
tes réserves. A en croire ces bruits, la commission aurait établi, pourles
insurgés pris les armesà la main, deux catégories : l'une, comprenant les
repris de justiceet les hommes flétris par des arrêts portantcondamnation
à une peine infamante; l'autre, se composant de citoyens égarés ou avant
volontairement pris part à l'insurrection, mais contre lesquels il ne serait
intervenu aucune condamnation judiciaire. Pour les premiers, le lieu de
déportation serait fixé à la Guyane française; les seconds seraient envoyés
en Algérie et employés aux travaux de colonisation.—- Une dépêche télégraphique de Toulon, arrivée au ministère de la
marine, annoncequ'une tentatived'incendie a eu lieu dans l'Arsenal et
qu'un grande agitation règne parmi les ouvriers. Les mesures prises parl'autorité ont arrêté ces tentativescriminelles.

Le gouvernementva envoyer à Toulon un commissaire extraordinaire,
muni des pouvoirs lesplus étendus.

Travaux préparatoires.
Un s'est occupé hier dans les bureaux dc la loi sur l'instruction primaireLe principe de gratuité et celui de l'enseignement forcé ont été l'objet de

vives discussions. Presque partout on a demandé que l'instruction donnéepetee par une éducation professionnelle agricole. On a remarquéque M. Jean Reynaud avait demandé que l'on eûtpar la suite des institu-teurs plus éclairés queceux qui existent aujourd'hui. Nous voilà bien loindesa laineusecirculaire.—Le comité des finances a continué de s'occuper des projets relatifs aux
caisses d épargne et aux bons d„ ,résor. M, _____ demandait dans son bu-reau queleremboursement pru[K)sé par „ Go „dcljaillful facultatif et nonobliifatoirc. M. boutlchaux ne veut a« i, "" , , ,, ■». , v' l>as oc l'option, et se retranche dans lederniermoue.

Le ministre a été interpellé sur ce ou'il enipnrl,:, r " i .", . , f „i ■ , i " entendait fairerelativement auxchemins de fer. Plusieurs membres, entre autres MM. Thiers Berryer etDuclerc, disaient que le seul moyen d'établir le crédit était d'avoir et demanifester une idée fixe. Le ministre s'est retranché dans une réserve ouisemble faire entrevoirdes arrangements directs avec les compagnies.
Funérailles de Mgr l'archevêque dc Paris.

Lesfunérailles de Mgr l'archevêque de Paris ont élé célébrées le 7 dans
l'église Notre-Dame. Une foule immense se pressait dans l'intérieur, sur la
place et dans toutes lesrues.

Nous sommesrevenus de cetlecérémonie avec un sentiment d'amertume
profonde, mêlé à une sorte dc joie intérieure. C'était un spectacle touchant
et admirable que le recueillement de la multitude. Mille louanges s'échap-
paient de toutes les bouches, et la douleur religieuse du peuple éclatait à
chaque pas. On remarquait sur le passage du cortège beaucoup d'ouvriers
qui s'inclinaient avec toutes les marques de la foi vive et inspirée, et il y
avait surleur visage une tristesse qui disait que la cause de la religion est
aussi lacause du peuple.

Voici les détails delàcérémonie:
Le corps, exposé, comme on sait, depuis huit jours, à l'archevêché, rue

Saint-Louis cn-l'lle, a été levé par lepresident du chapitre, à neufheures
précises du matin. Le convoi s'est mis immédiatement en marche eu sui-
vant les rues Saint-Louis, desDeux-Ponts, le pontMarie, les quais jusqu'au
pont Notre Dame, le quai aux Fleurs, la rue dcla Barillerie, le Marché-
Neuf, la rue Nolrc-Dame etla place du Parvis.

La haie étaitformée par des détachements de toutes les légions de la garde
nationale. Deux escadrons dedragonsprécédaient le cortège, en tête duquel
s'avançaient les enfants de l'Suvre dcSaint-Vincent-de-Paule.Ensuite ve-
naient 150religieuses appartenant à toutes les communautés du diocèse :
lessSurs deBon-Secours sous leur camail noir; les dames dc Saint Thomas-
de-Villeneuve,reconnaissablcs à leurs robes bleues au garde-corps blanc ;
les

sSurs

de la Croix-de-Saint-André,dc Sainte-Marieet dcSaint-«Maur

;

les
dames deSaint-Louis en voiles bleu deciel ; les sSurs dcla Providence avec
leursrobes griscs,etcelles de la Charité ou de

Saint-Viiicent-dc-Paulc,

dont
le costume populaire n'a pas besoin d'être décrit, etqui étaient accueillies à

1 leurpassage par des marques unanimes de sympathie et de vénération. —
Suivaient les frères des Ecoles chrétiennes; les séminaristes dc Saint-
Sulpice, de Saint-Nicolas-du-Cbardonnet, de Notre-dame-des-Champs, du
Saint-Esprit, elc. ; les vicaires etles curés de toutes les paroisses deParis,
les aumôniers des divers hôpitaux, et les chanoines dc Nolre-Damcen grand
costumecanonical.

Des membres du clergé portaient devant le corps quatre bannières de
drapnoirà franges d'argent, et sur lesquelles on lisait ces différentes
inscriptions : Le bon pasteur donne sa vie pour ses brebis. — Seigneur,
seigneur, prenez pitié de votre peuple. — Que la paix soit avecvous !— Je désire que monsang soit le dernierversé.

Derrière ces bannièrcs,deux ecclésiastiques tenaient à la main, l'un, une
palme verte et l'autre un rameau dechêne. Sur descoussins étaient portés
la mitre, l'anneau, un livre d'Evangiles, et tous les attributs pontificaux.
Plusieurs gardes nationaux soutenaient sur leurs épaules un carreaudc
velours violet imitant la fierté gothique, et où reposait à découvert le
corps de l'archevêque, semblable à ces statues dc marbre qui décorent
les tombeaux de nos vieilles cathédrales. Six évêques, parmi lesquels
nousavons reconnu ceux de Langreî, d'Orléans, de Quimper, de Chalcc-
doinc, tenaient les cordons du lit funéraire.

Immédiatement a*près marchaient les blessés dc février, avec leurs ban-
nières ;la députation de l'Assemblée nationale , précédée de MM. Marie et
Armand Marrast ; des membres de l'institut , de la magistrature ; des offi-
ciers de divers corps ; les élèves chirurgiens du Val-de-Grâce , et unefoule
decitoyens de toutesconditions. Une riche voiture de deuil, surmontée
d'unecroix d'argent , etportant sur ses parois le chiffre de l'archevêque,
était traînée par quatre chevaux recouverts de caparaçons noirs, quere-
haussaient desfranges et des étoiles d'argent.

Un escadron de dragonset des détachements des gardes mobiles et ré-
publicaines terminaient cet imposant convoi, dont le défilé a duré près dc
trois heures.

La façade deNotre-Dame n'avait pour tout ornement, qu'une bande de
drap noir liséré de blanc à la hauteur desarchivoltes. Au-dessus du grand
portail était répétée cette légende : Le bonpasteur donne sa vie pour set
brebis.

En arrivant sur la place du Parvis, le cortège s'est divisé. Les membres
de toutes les communautésreligieuses sont entrés par la porle septentrio-
nale du transeps, etle corps, accompagné des hauts dignitaires de l'église,
a suivi la grandenef jusqu'auchSur qui était exclusivement réservé au
clergé.

Au milieu de l'église, entièrement tendue dc noir, s'élevait unriche ca-
tafalque sous lequel le corps a été déposé.Dans l'espace qui l'entourait, et
dans une partie de la nef, se sont rangés les membres du gouvernement,
lesreprésentants du peuple ettoutes les autorités. Les ambassadeurs d'An-
gletcrrc,dc Dancmarck, de Sardaigne, etc., assistaient au service,qui aété
célébré par M. Fayet, évoque d'Orléans. La messe, chantée en faux bour-
don, avait, comme les psalmodies du convoi, quelque chose de grave et de
profondementreligieux.

Le corps est resté exposé une partie de la journée,et a été ensuite des-
cendu dans le caveau situé à l'entréedu chSur, où reposent déjà les dé-
pouilles mortelles de quatre archevêques deParis.

Les traits du vénérable prélat, que la foule considérait avec douleur,
étaient très pâles ; mais ils semblaient garder encore quelques traces des
sentiments généraux dont ils avaientrayonné à l'heure de l'agonie.

La bannière sur laquelle étaientécrits ces mots: Je désirequenom sang
toit le dernier versé, excitait l'attention. Plaise au ciel que cette parole se
réalise! plaiscau ciel que le dévoùmentdcMgr l'archevêquedcParis élouffe
chez nous l'esprit de discorde!

Chacun disait, en voyant le saint prélat : Gloire au Martyr ■'



Paris, 8 Juillet. — Une déposition très-grave a été faitehier
par H. Arago , ministre de l'anciennecommission executive , à
"la commission d'enquête , instituée par l'Assemblée nationale
pour rechercher lesorigines du complot de mai et de l'insurrec-
tion de juin. 31. Arago avait déjà été appelé plusieurs fois au
sein de la commission. Unepremière fois , vivement pressé de
questions par M. Odiloti Barrot, président de la commission
d'enquête, M. Arago avait dit que l'un des principaux coupa-
bles était un magistrat. Et en même temps, étendant la main ,
il avait indiqué du geste vn siège inoccupé à la table où sié-
geait la commission. Ce siège était celui de M. Landrin, membre
de la commission , qui n'assistait pas à la séance.

Hier M. Arago fut de nouveau appelé. Il fut pressé de nom-
mer la personne qu'il avait voulu désigner, ainsi que les autres

personnes sur lesquelles il aurait conçu des soupçons. M. Arago
déclara alors , non sans quelque résistance , qu'il avait desrai-
sons péremptoires de considérer MM. Portalis , Landrin et Jules
Favre comme trois des principaux moteurs, et que c'étaient eux
qui avaient dirigé , au moyen de leurs affiliés, les clubs les plus
subversifs.

Détalls sur I'arrestation de M. Constantin.
La Gazette des Tribunauxraconte les particularités suivantes

sur l'arrestation decet officier:
Trois chefs d'escadrons furent détachés du servicedelà carte

deFrance, et mis à la disposition de M. le général commandant
la Indivision pour être employés au service de l'instruction
judiciaire, déjà commencée par M. le commandant Couriois-
d'Hurbal : ces Sroisofficiers étaient : «MM.Bourguignon, Constan-
tin et de Tisseuil.

Depuis six jours ils remplissaient leurs fonctions, lorsque,
mercredi soir, vers cinq heures, un monsieur habillé de noir se
présenta, demandant à parler à M. le chef d'escadron Constan-
tin, qui, dans ce moment, était occupé à classer les dossiers de
l'instruction suivie contre les inculpésqu'il venait d'interroger.

Sur le désir exprimé par le visiteur d'avoir un entretien par-
ticulier, M. le commandant Constantin quitta son siège et suivit
le monsieur dans un des coins de la pièce où se trouvaient les
autres substituts-rapporteurs. La conversation qu'ils eurent en-
semble ne dura pas longtemps, et bientôt on vit traversant la
cour des Tuileries lo noir personnage donnant le bras à M. le
commandant Constantin en grand uniforme, mais qui ne s'était
pas donné la peine de prendre son chapeau. Ils se dirigèrent
vers la sortie qui donne sur lePont-National ; en passant devant
les factionnaires, le commandant reçut leur salut militaire par
la présentation des armes,et aussitôt qu'il fut arrivé sur leguai,
plusieurs autres personnages le saluèrent en l'invitant à monter
dans une voiture, dont le cocher tenait la portière ouverte.

Jusque-là le commandant Constantin ne s'était nullement
défié des prévenances et des politesses dont il était l'objet ;
mais dès qu'il se vit entouré par des personnages qu'il ne con-
naissait pas, il se récria et demanda si c'était une mystification.
Le monsieur aux formes si polies, qui n'était autre qu'un com-
missaire depolice, tira de son portefeuille vn mandat d'amener
en bonne forme, qu'il exhiba au commandant-substitut rappor-
teur, et l'invita sans autreexplication à le suivre au palais de
l'Assemblée nationale, devant la commission chargée de pour-
suivre une enquête sur les événements du 15 mai et des 23, 24,
25 et 26 juin.A cetteexhibition, le commandant Constantin se
récria très vivement contre l'erreur ou la méprise dont il était
l'objet ; mais la voiture se mit en marche, et au bout de quel-
ques minutes, cet officier supérieurétait introduit dans le cabi-
net de l'un de MM. les juges d'instruction délégué par le pou-
voir militaire, et chargé spécialement deprocéder à son inter-
rogatoire.

Suivant quelques versions le commandant Constantin;dont le
domicile est rue Saint-Antoine, 214, à côté de l'église Sainte-
Marie, et près de la place de la Bastille, aurait été vu, dans les
journéesdu samedi 24 et dimanche 25, vêtu en ouvrier et cou vert
d'unecasquette, au milieu des barricadesdece quartier, prenant
part à la lutte et excitant les insurgés à faire bonne contenance.
Cesrévélations seraient arrivées à la connaissance de l'autorité
par les aveux et les déclarations faits devant les magistrats par
plusieurs inculpés arrêtés dans le faubourg Saint-Antoine.

On assurait également que cet officier, attaché, comme nous
l'avons dit, au ministère de la guerre, avait proféré au mi-
lieu des insurgés d'affreuses paroles contre le général, chef
du pouvoir exécutif. Ce sont là des déclarations que la commis-
sion a considérées comme charges suffisantes pour ordonner
l'arrestation du commandant Constantin, sous l'inculpation
d'être l'un desauteurs, fauteurs ou instigateurs qui ont préparé
ou encouragé les insurgés à s'armer contre leurs concitoyens, et
contre le gouvernementétabli parla souveraineté nationale.

Au moment où nous écrivons, le commandant Constantin,
qui a été interrogé, est encore détenu nu secret ; M. le juge
d'instruction Frayssinaud est spécialement chargé de cette af-
-faire.

M. le commandant Constantin , qui , après la révolution de
février, fut nommé par M. le général Subervic , ministre de la
guerre, chef de son cabinet , s'était présenté aux électeurs de
la Seine comme candidat à la représentation nationale. Voisin
"du faubourg Saint-Antoine et honorablement connu des habi-
tants de ce quartier, le commandant fit distribuer denombreu-
sescirculaires de sa profession de foi dansles classes ouvrières et
serendit dans plusieurs clubs , où il eutoccasion de développer
largement ses principes démocratiques.

J. S. Au moment où nous mettons sous presse, nous appre-
nons que, parordrede la commission d'enquête, tons les dos-
siers concernant les individus contre lesquels M. le commandant
Constantin a commandé l'instruction , ont été apportés à l'As-
semblée nationale.

Obsèques de M. de Chateaubriand
Aujourd'hui ont eu lieu les obsèques de M. de Chateaubriand. Dans la

cour de l'hôtel étaient rangés en bataille deux détachements appartenant
à la 6° compagnie du 2e bataillon et à la 2° compagnie du 3e bataillon du
61e deligne, venus pour rendre les honneurs militaires au membre de l'A-
cadémie française et au grand officier de la Légion-d'Honnenr. A midi un
quart a eu lieu la levée du corps ; il a été placé sur rm modeste corbillard
traînépar deux chevaux.

MM. tlyde dc Neuville, dc Talaru, J.-J. Ampère et de Rosambaud ont
élè désignés par lafamille pour tenir les cordons du poêle.

Après le maître des cérémonie» et les membres de la famille venait la
gr.inde députation de l'Académie française : MM. Villemain, Lebrun, Droz,
Ste-Beuve, Patin,Mignet.

Puis un certainnombre dcreprésentants qui avaient voulu lionnorcrune

dc nos gloires. On remarquait MM. Crespcl, Carreau, Lequestrel,Meaiile(dc
Rennes), Lcgeard dc la Rivière, de la Rochette, Octrederne, Pbujoulat,
Larochejaquelcin, Dupin aîné, Barthélémy, Berryer, Béchard, etc.

Les députalions des gens de lettres, desauteurs dramatiques, etc.
Une députation de huit élèves de l'Ecole normale.
Puis un monde d'illustrations: Bérenger, presque tout l'lnstitut, Jules

Janin, Armand Berlin, Charles Magnin, Vilct, comte Mole, duc de

Cazes,

l'Herminier, vicomte de Conny, Lubis, Nettement, des gardesnationaux de
la Bretagne, journalistes, hommes de lettres, artistes, savants, gens du
monde, étudiants de toutes nos grandes écolesavaient voulu adresser un
dernier adieu au grand génie que la Fiance vient de perdre.

Après le service le corps a été déposé dans un caveaupour être transporté
le soir à Combourg, lieu où l'illustre défunt a fait disposer sa dernière de-
meure, sur unrocher d'où l'on ne voit que lecie! El l'Océan.

— Un arrêté du général Cavaignac constitue la commission
municipale et départementale chargée d'exercer provisoire-
ment les fonctions attribuées au conseil général de la Seine et
au conseil municipal de Paris. Cette commission est composée
de vingt-cinq membres choisis sans acception d'opinions poli-
tiques , et dont la plupart faisaient déjà partie de l'ancien con-
seil généralet municipal.— On assure que le ministre des finances a déclaré à un grand
nombre dereprésentants , que par suite de la situation du trésor
public la réforme postale serail ajournée à la prochaine légis-
lature.— On assure que plusieurs propriétaires de la rue Louis-Ie-
Grand, au coin du boulevard, ont fait parla la police d'un bruit
sourd qu'ils entendaient dans leurs caves la nuit et qui indique-
rait le creusement d'une mine souterraine dans les environs.
Cetle indication quoique très-vague et peut-être sans portée
réelle, a paru à l'autorité devoir mériter toute son attention.— MM. Emile Martin , Mouraud et Guérin ont présenté à
l'Assemblée nationale une proposition tendant à exempter de
l'impôt pendant 8 ans les maisonsdont laconstruction sera com-
mencée avant le 1" janvier 1849. Cette proposition a élé en-
voyée au comité des travaux publics.— II est question d'un grand banquet fraternel que la garde
nationale de Paris donnerait aux officiers de l'armée et de la
garde nationale mobile.

— L'Assemblée a été saisie hier, à la fin de la séance, d'une
proposition deM. Jules Favre, portant «que les biens meubles
et immeubles de l'ex-roi Louis-Philippe sont déclarés acquisau
domaine de l'Etat ; que les princes de la maison d'Orléans, pro-
priétaires d'immeubles situés sur le territoire de la république,
seront tenus d'en opérer la vente dans le délai de six mois, faute
de quoi ces immeubles seront vendus par l'administration des
domaines. »

Cetteproposition a été renvoyée au comité des finances.
— Le conseil général de la Banque de France, dans sa séance

d'hier, a voté une somme de 100,000 francs en faveur des ci-
toyens qui ont été blessés en défendant la cause de l'ordre dans
les journéesde juin.— On avait déclaré qu'un grand nombre de fusils anglais
avait été pris aux insurgés.Le ministre a nommé une commis-
sion composée de trois officiers d'artillerie pour examiner les
armes désignées.Le rapport de cette commission constate que
cette allégation est entièrement erronée.

.— On mandede Marseille, 5 juillet:
Depuis quelques jours, des bruits alarmants circulent dansnotre ville.

On parle publiquement d'émeute, et l'on va jusqu'à designer le jour fixé
pour la nouvelle attaque dirigée contrôla société. Nous nesommes pas
gens à nous alarmer plus qu'il nefaut, et nous ne voulons pas accorder une
foi trop aveugle à desrumeurs que l'on doit attribuer en grande partie à
des propos inconsidérés. Toutefois, ces appréhensions du public ne doivent
pas êlre méprisées par les autorités loealcs. Elles doivent, au contraire, les
engagera redoubler de surveillance, deprécautions et de zèle. Dans les cir-
constances au milieu desquelles nous vivons, laresponsabilité despouvoirs
publics s'accroît en raison des avertissements qu'ils reçoivent de l'opinion
et des moyens qui sont à leur disposition pour la défense de l'ordre social.

—II y a eu, dans la journée du 5, à Lyon, un grand déploiement de
forces. D'après des avis reçus dc Paris,on s'attendait à un mouvement in-
surrectionnel, à Lyon, pour le 3ou le 5.— Heureusement, l'ordre n'a pas
été troublé. Cependant, un fait encoreinexpliqué, a vivement préoccupé
l'altention générale. Le 4, à 9 heures du soir, au poste dc la barrière de la
Croix-Rousse,composé de 18 hommes de la gardenationale, un lieutenant,
un sergent et un caporal, ont déserté le poste. —Un sergnt de la Croix-
Rousse est descendu fi Lyon pourfaire son rapport à la Place. Le général
Gémeaua fait immédiatement remplacer et doubler le poste par la troupe
ce ligne.

—M. de Lamartine n'estpas le seul membre du gouvernement
qui ait protesté contre l'accusation d'avoirprotégé la formation
d'un bataillon des barricades. Le Journaldes Débats fait suivre
la lettre de M. de Lamartine, que nous avons publiée dans notre
numéro de dimanche, decelle-ci,qui lui est également adressée.

» Monsieur lerédacteur, « Paris, le G juillet.
»Votre journal d'avant-hier contient lin article que nous ne pouvons

laisser sansréponse, 'faut que nous avonsparticipé au gouvernement, nous
avons cru devoir garder le silence devant toutesles attaques des journaux.
Aujourd'hui notre devoir est de répondre, lorsque les faits sont dénaturés
et que l'opinionpublique peut êtreégarée a au détriment de l'ordre et dc la
vérité.

» Nous vous déclarons donc que tous les détails contenusdans votrear-
ticle sur un plande barricades qu'aurait combiné le gouvernementprovi-
soire contre la garde nationale,et que lui auraient emprunté les insurgés
de juin,sont tous faux.

» Nous donnons le plus formel démenti a tous les renseignements qui
vousont été transmis à cet égard.

» Nousvous prions, clans l'intérêt public plus encore que dans lenôtre,
depublier cette déclaration dans votre plus prochain numéro.

s Ao-réez, M. lerédacteur, l'assurance dc notre considération distinguée.
Garnier-Pagès,

Ancien membre dugouvernementprovisoire.
Pagnerre,

Ancien secrétaire général du gouvernementprovisoire. x>

—Le Journal des Débats s'exprime ainsi au sujet des bruits
que nous avons fait connaître sur les motifs pour lesquels les
«orpsdes victimes des dernières journéesn'ontpas été transpor-
tés processionnellement hier jusqu'à la place de la Bastille :

«À en croire les bruits qui circulaient aujourd'hui, la véritable raison
ne serait pas celle qu'on a donnée. Selon les uns, une machine infernale du
genre deFieschi, et destinée à porter la mort dans les rangs dcl'Assemblée
nationale, aurait été saisie hier ; selon les autres, la police aurait découvert
un complot d'assassins qui voulaient mettre à profit la cérémonie d'aujou-
d'hui pour tenterdefaire disparaître lout d'un coup les principaux mem-
bres du gouvernement.Nous ignorons cc qu'il peut y avoir de vrai dans ces
■ umeurj, que nous n'aurions pasrapportés si elles n'avaient trouvé créance
auprès d'unepartie du public. »

— Comment se fait-il, demandait-on àun ouvrier, signalé pour avoir
été le chef d'une barricade, que vous ayez pris pour auxiliaires desforçats
libérés et des repris de justice?— C'est lout simple, répondit l'ouvrier, quand on veutrenverser legou-
vernement, il faut accepter tout ce qui se trouve. Si l'on ne comptait que
sur les honnêtes gens, il n'y aurait jamais derévolutions !... . (Cors.)

FONDSPUBLICS,CHANGES ET BULLETINS DE BOURSE.
AasTEiiDiH, 9 Juillet.— A la Société des Effets publics, les fonds hollan-

dais, quiavaient donné lieu à quelques

affaire.,,

étaient un peu moins fermes.
Le cours du 3 p. c. int. espagnol a subi une baisse de plus de 1/2p. c. par

snite de quelques ventes qui se sont opérées dans ce tonds.
Holl. 21/2p. c. 44 3/t, 11/IS, 13/16, 7/3:3% id. 51 3/4; 4%\â. G9l/2;

Esp. Ard. à 510 liv. 815/16; 3 % iv t. id. 131/4,1/8,1/16,181/16.
Paeis,8 Juillet.—Le 5 %a éprouvé une réaction de 1 % bien naturelle

après les fortes hausses «le cos derniers jours;ouvert à 79-50, il a fait 80 et
ferme à 79. Le 3 % au contraire, a continué son mouvement ascensionnel;
ouvert à51, il a fait 52 et reste à 51-50, en hausse de50c. sur hier. Le i% a
été fait à 62, en hausse «le 2 % A terme,le 5%et le 3%ferment comme au
comptant à 79et 51-50.

Les actions de la banque de France sont montées de80 fr. à 1780;elles ont
fait 1800fr., les obligation de la villen'ont pas varié, à 1200. Les bons du tré-
sor ontété faits de 10à 12% deperte; la Vieille Montagneestmontée de100fr.
à 2,500, et les Monceaux de200 fr. sur le dernier cours cola à 1200. II n'a cir-
culé aucunenouvelle digne deremarque. On parlait seulement de négocia-
tion! ayant pour but le rachatdu chemin de fer deLyon par l'Etat.

Chemins defer : Il y a hausse de 45 fr. sur le Rouen

;

de 16-25 sur le Lyon

;

de 25 sur le Havre et le Versailles, rive gauche; de 10 sur le Bâle

;

de 8-75
sur le Tours à Nantes; de ia sur le Marseille; de 6-25 sur le Bordeauxet de2-50
sur le Versailles(rive droite.) — Il y a eu baisse de 20 f. sur l'Orléans; de 2-50
sur le Nord et sur le centre.Le Dieppea été à 190.

Fonds étrangers; l'empruntromain est monté de 2%à64; le 41/2% belge
a été fait à7O l/4en hausse de 1 1/4% et la rente de Naples à 73-50 en hausse
del %sur le dernier cours coté. On cote le Haïti à 140. — Il ne s'est rien fait
danslesautiesfonds étrangers.

Berlin, 8 Juillet.Les cotes de toutes les bourses étrangères, et surtout
celle deVienne, nous étant arrivéesaujourd'huien hausse, les cours de tous
nos fonds et des actions dechemins defer se sont améliorés d'une manière
sensible.

Madrid,3 Juillet. — La malle de Bordeaux n'a apporté ni lesjournaux,
ni les correspondancesde Madrid.

BOURSE DE PARIS DU 8 JUILLET.

Jp.c aucompt 51 50 8e1g.3p.1838 chemins de

fer.

» fin cour. 51 50 »2{- 1845 40 Paris St-Germ.
Emprunt 1847 Société génér. Par.Vers.r. dr. 140

» fin cour. Esp. dette act. » b r. g. 122 50
Sp.c.au compt 79 » différée... » Orléans.... 760

* fin cour. 79 » nouv.3 p. » Rouen 545
Bang.deFranc 1780 » dette int. Paris Nord 387 50
Caiss. G. 1000 Naples sp. c. 73 50 » Strasb... 365
8e1g.5 p. 1840 RomeEm.lB44 64 » Lyon 335

» sp. 1842 Zinc.Viei»»Mt. 2500
» 4j 1844 TOj, »Gr. Monlng,!

BOURSE

DE BERLIN DU 8 JUILLET.

Obligat..31/2 73'.a73'p Ch. Aixà Maest Hollande 2 1/2'
Russ.'Roths.'. 98». à99 Obi deIaS.C.M. 87». A LotsdePol.soo 62
DitoStiegl. 4 80A 80|P BanquedePrus 80 Dito 300 85»-, 86
Ch.de fer rhén.
«—— « 'BOURSE DE FRANCFORT DU 8 JUILLET.

Bétaliques..s 68à69 Métalliq. 21/2 331,34", EmP 1339f1250 74 A77P
» .. 4

56*.,

57». Banque 12301240 Hollande.21/2 45J.A, 45£
» ..3 40,41.» EinplB34fls()o 110, lllEspagn. d. int. 18» 18» p

BOURSE DE VIENNE DU 6 JUILLET.

Métalliques. .5 75 EmpruntlB34. 120 Act.delaßanq. 1100„ ..4 66» » 1839 86 Lots de 500 11.
» ..3 44* Cli.deferMilini. 63 Dito de 250»
B 21/9 » diiNord. 109

■ /' m -
BOURSE DE BRUXELLES DU 5 JUILLET.

Emp. 1840s p. 79 AIE.V. 18435 p. 76 A Act.Sl.ind. 4p.
t 18425 p c79 A Act. S.Gsp.c. 800 » A.réun.4p.
» 1834 4 »... 69 P » S. C. 4»... » 8.F0nc.4..
x 18364p.e. 60 A Act. S. Nat. 4p. Espag. Ardoin
» 18383p. c. 50 A » S. de Corn. » intérieur..

Dette act. 2». » B.de B. 4p. 63 A Naples 5 p. c...
SG.etR. 2 _ 39"; P »E.18415p. 92 Romain sp. c.
E. V. 18324 p. 87 A .

CHANGES

DE BERLIN DU 8 JUILLET.

Amst. court. .1143». A Hamb. 2/m...1149» AjVienne 2/m... 87*_A£ P
2/m. . .1142. |Londres3'm...[6.24» A Francf. 2/m... 56.26 A

Hamb.court...|lso| Paris 2/m...;81| P St-Petb. 3/5.... IÜ2» P
CHANGES DE FRANCFORT DU 8 JUILLET.

Amsterd.court] 101 A Hamb. court .. 87**. A Paris court 94<L P

2/m... 100 i A 2/m... 87» A 3/m...
Berlin court... 104 i A Londres court. 120J121 Vienne court.. 111 » A

3/m... is 2/m... 119; P 3/m...
CHANGESDEVIENNE DU 6 JUILLET.

Amsterdam....! 165 Francfort \\t>_ Londres 11.58
Augsbourg j 115». [Hambourg | 175 Paris 140

CHANGES DE BRUXELLES DU 8 JUILLET.

Amsterd. c. j.l ï «v. AjHambourg.c.j.|lBsî (Paris, c. j.|»av.P
Francfort. » I 211 |Londres. » 125,60 P| I

PAR TELEGRAPHE.

Boursed'Amsterdam.

CE JOURD'IIUI 10 JUILLET 1848.
Cours declôture à 5 heures etquart.

Pats-Bas. —Detteactive . " 2» 0/0 44 3 8
Dito dito 3 » 513/8
Dito dito ;■ " * » 691/2

Espagne. — Ardoins de L. 510 5 » 8 3/4
Ditointér.L.slo (sanscoup.). 3 » 1715/16

R.USSIE. — Emprunt Hope 1798& 1816. . 5 » 94
Autriche. — Obligat. Métalliques 2' » 34

"LA MAYE, cher. C Van der Ivß-ccr, Spui, N" 75.

HBATRI-.ROÎiLrIBAMIS BE LA HAYE.
Jeudi, 13 Juillet 1848. (Représentation n° 17.)

Gulllauinc-Teli ,
grand-opéra , paroles de MM. deJouy et Hippoly te Bi*3 , musique deRossini.

M. PAULY, baryton , Martin , remplira le rôle deGuillaume-Tell.
M. OBIN , première basse noble , remplira le rôle de Walter.
Mlle BOUVROY, première chanteuse légère , remplira le rôle de Jllathilde.
L'administration informe le public quel'opéra de Guillaume-Tell seter-

mine après la grandescène d'Arnold, au troisièmeacte , ainsi que cela se
pratique à l'AcadémieRoyale deMusifjuc à Paris.

On commencera à 6 heures et demie.
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